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I. INTRODUCTION 

1. Les co-procureurs demandent qu'il soit ordonne aux Accuses d'informer la Chambre et 

les autres parties s'ils feront des declarations orales au proces. Cette demande est 

necessaire parce que la Chambre de premiere instance fixe actuellement Ie cal en drier du 

proces, parce qu'il reste peu de temps avant Ie debut des audiences au fond et parce que la 

decision des Accuses sur cette question a des consequences sur la preparation du proces. 

II. DROIT APPLICABLE ET RAPPEL DE LA PROCEDURE 

2. Dans la procedure de droit romano-germanique applicable aux CETC, un accuse est 

interroge au debut du proces. Cette regIe se retrouve dans la structure proposee par les 

dispositions pertinentes du Reglement interieur. Sa regIe 90 1) prevoit que Ie President de 

l'audience fait connaitre a l'accuse son droit a garder Ie silence, a la suite de quoi, s'il 

choisit de deposer, l'accuse est interroge par les juges, les co-procureurs, toutes les autres 

parties et leurs avocats. La Chambre entend ensuite les parties civiles, les temoins et les 

experts dans l'ordre determine par Ie President l
. Le Code de procedure penale 

cambodgien prevoit une procedure semblable2
, et c'est l'ordre qu'a suivi la Chambre de 

premiere instance dans Ie dossier n° 001 3
. 

3. Manifestement les Accuses ont un droit fondamental a garder Ie silence au proces4
. 

Toutefois, dans la me sure ou leur deposition, s'ils en font une, doit etre presentee au 

debut du proces, il est capital qu'ils informent la Chambre et les autres parties de leur 

intention des maintenant. Au cours de la conference de mise en etat qui a eu Ie lieu Ie 

[5] avril 2011, Ie co-procureur adjoint international a declare comme suit: 

« J'aimerais ajouter quelque chose qui, selon moi, aura un eiIet sur le deroulement de la 
procedure et de la fayon dont les parties se preparent, a savoir, si vous pouviez, Madame, 
Messieurs les Juges, demander a la defense - [a ce stade ou] a un moment que vous etablirez, 
mais bien avant la tenue des audiences - [ ... ] si chacun des accuses [vont] se reserver le droit 
de temoigner dans le pretoire. Bon, vous le savez tous qu'en vertu des regles cambodgiennes 
et le systeme dont elles sont inspirees, le systeme franyais, l'accuse doit temoigner en 
premier. [ ... ] Nous vous demandons donc de demander a la defense ou aux accuses s'ils vont 
temoigner ; et s'ils prevoient de temoigner, queUe est la duree estimee du temoignage de leurs 
clients sur la decision de renvoi [ ... ] [cela aidera certainement, je pense, la defense, 
l'accusation, les parties civiles et la chambre a se preparer, parce que la maniere dont le 

1 Regles 91 et 91 his du Reglement interieur. 
2 Articles 325 et 326 du code de procedure penale cambodgien. 
3 Voir Ie dossier n° 001: Directive portant calendrier des debats au fond, 20 mars 2009, doc. n° E26; et 
transcription du proces, doc. n° ElIS.l, p. 2. 
4 RegIe 21 1) d) du Reglement interieur. 

Demande des co-procureurs tendant if ce qu 'il soil ordonne aux Accuses de communiquer 
s 'ils ont I 'intention de deposer au proces 

112 

EIOI 



00725148 

Doc n° E101 
Dossier n° 002119-09-2007-ECCC/TC 

proces commencera sera tres differente selon que les accuses ont decide ou non de deposer. Et 
les preparations qu'il conviendra de faire seront bien entendu tres differentes selon le cas] ».5 

4. Les co-procureurs notent que Khieu Samphan a exprime l'intention de deposer au proces. 

Dans des ecritures recentes, son conseil a indique comme suit: 

« Si M. KHIEU Samphan n'entend pas avaliser l'un quelconque des faits tels que decrits dans 
l'ordonnance de cloture, il entend en revanche contribuer activement au travail de justice en 
exposant sa version des faits au cours du proces, dans un souci de Verite juridique et 
historique pour la communaute intemationale et le peuple cambodgien6» (souligne dans 
l' original). 

5. C'est maintenant que les Accuse doivent faire connaitre leur position. Dans ses directives 

la Chambre a indique que les audiences au fond pourraient commencer en aout 2011 7
, et 

e1le a commence a etudier l'ordre dans lequelles temoins seront cites durant la premiere 

phase du proces8
. Cette partie des debats concernera notamment les roles et les 

responsabilites de chaque accuse pendant la periode des faits9
. Vu la nature et la portee du 

dossier, la decision de chacun des Accuses de deposer ou non entrainera des 

consequences importantes sur la preparation du proces de toutes les parties. 

III. DEMANDE 

6. Les co-procureurs demandent qu'il plaise ala Chambre d'ordonner a chaque Accuse de 

declarer, dans les sept jours, et au plus tard a l'audience initiale, s'il deposera au proces et 

quel temps il demandera pour presenter sa version de la verite concernant les allegations 

exposees dans l'ordonnance de renvoi. 

Date Nom Lieu Signature 
M. YET Chakriya 

17 juin 2011 Co-procureur adjoint Phnom Penh 

M. Andrew CAYLEY 
Co-procureur 

5 Transcription de la conference de mise en etat, [5] avril 201 1, doc. n° E1I2.1, p. 69 et 70. 
6 Faits non litigieux, 23 mars 2011, doc. n° E9117, p. 2; voir aussi la transcription de la conference de mise en 
etat, [5] avril 201 1, doc. n° E1I2.1, p. 25. 
7 Memorandum de la Chambre de premiere instance, 11 mai 2011, doc. n° E86; Ordre du jour en vue de 
l'audience initiale, 14 juin 2011, doc. n° E86/1. 
8 Memorandum de la Chambre de premiere instance, 3 juin 2011, doc. n° E93 ; Ordre du jour en vue de 
l'audience initiale, 14 juin 2011, doc. n° E8611 . 
9 Memorandum de la Chambre de premiere instance, 3 juin 2011, doc. n° E93. 
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